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Chambre des Iteprésentauts. 

IH•lils remmis par les ~linislres hors de l'exercice de Jeurs fouclions :1i • 

......-.OC,OMIM••----- 

Amendement» JH·ésenlés pa1· ~I. Gu1r.u:11Y. 

1\joutcr ù l'art. 1 cr la dispositlon suivante : 
<1 Hors le cas prévu par le§ -f cr, nul ne peul être distrait de 1a juridiction du 

» jury, en toutes matières criminelles et pour délits politiques cl de la presse. }) 

Moûiûer, en ces termes, l'art. ï : 
<< L'action civile résultant du crime 011 du délit peut être poursuivie devant 

» la cour de cassation, en même temps que l'action publique ou devant les tribu 
» naux civils, eonformémcnt ù l'art. 5 (trois) du Code d'instruction criminelle.» 

Amendement présenté par M. DE }i'mL 

Aur. -f 0. 

ta présente loi ne sera obligatoire que pour le terme d'une année, ù dater d11 
sa publication. 

(1) Projet de loi cl r.ipport , n'' t(;I. 
Amendements, n··• I SJ, 187 l'I 188. 


